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C H A M B R E  D E S  R E V I S I O N S

C I V I L E S  E T  P E N A L E S
_________________________________

REVISION CIVILE

                                                  Arrêt du 16 août 2010
__________________

Présidence de M. H A C K , président
Juges : M.       Giroud, Mme Carlsson, M. Meylan et Mme Byrde  
Greffière : Mme Cardinaux

* * * * *

Art. 476, 477, 478 CPC

Vu le procès-verbal du 15 février 2010 par lequel le Tribunal 
des baux du canton de Vaud a pris acte de la transaction intervenue entre  
L.________, demanderesse et locataire, à La Tour-de-Peilz, et la W.________, 
défenderesse et bailleresse, à La Tour-de-Peilz, pour valoir jugement 
définitif et exécutoire, prévoyant que la demanderesse admettait la 
validité de la résiliation du bail qui lui avait été signifiée le 9 juillet 2009 
pour le 31 août 2009, tandis que la défenderesse lui accordait, à titre 
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humanitaire et à bien plaire, un délai au 30 juin 2010 pour quitter 
l'appartement pris à bail,

vu le recours interjeté le 21 février 2010 par L.________ contre 
ce procès-verbal,

vu la lettre recommandée du 1er mars 2010 du Président de la 
Chambre des recours du Tribunal cantonal, impartissant à la recourante 
un délai de cinq jours dès réception de celle-ci pour refaire son acte de 
recours en précisant si elle concluait à la nullité ou à la réforme du procès-
verbal attaqué,

vu le nouvel acte déposé par la recourante le 11 mars 2010,

vu l'arrêt rendu le 31 mars 2010 par la Chambre des recours 
déclarant le recours irrecevable (I) et transmettant celui-ci à la Chambre 
des révisions civiles pour toutes suites utiles (I),

vu l'arrêt rendu le 10 juin 2010 par le Tribunal fédéral,

vu les autres pièces du dossier;

attendu qu'une transaction judiciaire est un acte de procédure 
par lequel les parties mettent fin au procès (art. 158 CPC [Code de 
procédure civile vaudoise du 14 décembre 1966; RSV 270.1]) et qui vaut 
jugement exécutoire (art. 502 al. 2 CPC);

attendu qu'en l'espèce, la transaction litigieuse a été signée 
par les parties et tranche le litige pendant devant le Tribunal des baux,

que le contenu d'une transaction judiciaire régulièrement 
enregistrée ne peut être invalidé que pour l'un des motifs de révision 
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prévus à l'art. 476 al. 1 ch. 1 et 2 CPC (JT 1998 III 82 précité; François 
Gillard, La transaction judiciaire en procédure civile, thèse, 2003, p. 222),

que le droit vaudois exclut en effet qu'une transaction soit 
sujette à révision en raison de l'un des vices du consentement énumérés 
aux art. 21 ss CO (Code des obligations du 30 mars 1911; RS 220), sous 
réserve du vice de volonté provoqué par un crime ou un délit (JT 1998 III 
82 c. 2a précité, approuvé par Poudret, note in JT 1998 III 85),

que selon l'art. 476 al. 1 CPC, celui qui a été condamné par un 
jugement définitif peut en obtenir la révision lorsqu'une procédure pénale 
établit que ce jugement a été influencé au préjudice du requérant par un 
crime ou un délit (ch. 1), si le requérant recouvre un titre qui aurait été 
important dans les débats, mais dont il ignorait l'existence ou qu'il ne 
pouvait faire produire au dossier (ch. 2), ou dans les conditions de l'art. 
148 al. 2 CC (Code civil du 10 décembre 1907; RS 210),

qu'en l'espèce, le recours déposé par L.________ a été déclaré 
irrecevable par la Chambre des recours notamment pour tardiveté,

qu'il a été transmis à la Chambre des révisions civiles pour 
toutes suites utiles,

que la recourante ne fait cependant valoir aucun des motifs de 
révision de l'art. 476 al. 1 CPC,

qu'au demeurant, elle ne soutient pas que la transaction 
ratifiée pour valoir jugement serait affectée d'un vice de la volonté, mais 
seulement que ses témoins n'ont pas été entendus et qu'aucune expertise 
n'a été faite au niveau sonore,

que de telles critiques sont irrecevables au vu de la 
jurisprudence précitée,

qu'elle ne produit aucun titre nouveau,
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que l'acte déposé par L.________ est par conséquent 
irrecevable en tant que demande de révision (JT 1965 III 31; 
Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3ème éd., Lausanne 2002, 
n. 2 ad art. 478 CPC, p. 746);

attendu que le présent arrêt peut être rendu sans frais.

Par ces motifs,
la Chambre des revisions civiles et pénales,

statuant à huis clos,
p r o n o n c e  :

I. La demande de révision présentée par L.________ est 
irrecevable.

II. L'arrêt, rendu sans frais ni dépens, est exécutoire. 

Le président : La greffière :



- 5 -

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à : 

- Mme L.________,
- W.________.

La Chambre des revisions civiles et pénales considère que la valeur 
litigieuse est inférieure à 30'000 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss (LTF loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopie à :

-Tribunal des baux du canton de Vaud.

La greffière :


